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	Séance du 22 février 2007 à 19 heures



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27

Présents : 22
Votants : 24
	L’an deux mil sept, le vingt-deux février
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 février 2007

	OBJET : 
Pépinière d’entreprise

« CAP NORD
Approbation des statuts

Adhésion de la ville de

Sathonay-Camp
	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT,
Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, Mmes MANSON, COMTE, COULET, M.M. DITAC, HUMBERT, PERRIN, Mmes JACOB, MICHAUD, 
MM. SŒUR, PAUPERT, Mme RAGO, MM. DURIEU, D’ADAMO, LAVEUR, M. EMILE.
Pouvoirs : 
Mme CUSCUSA a donné pouvoir à M. ABADIE

M. GOLDBERG a donné pouvoir à M. LAVEUR

Absents : M. BULGARELLI, Mme REBY, M. PAULET.
Secrétaire de séance : M. SŒUR.

	
	------------------

Publiée le 27 février 2007

-----------------


La création d'une pépinière d'entreprises, située au 28 allée Général Leclerc à Rillieux-la-Pape, véritable outil de développement économique, correspond à une volonté locale forte des acteurs économiques locaux (communes, communauté urbaine, chambres consulaires, association d'entreprise...) du Plateau Nord (Caluire, Rillieux la Pape, Sathonay-Camp).
En effet, la création de cette pépinière répond à une demande locale, qualifiée et quantifiée par une enquête de terrain (juin 2004) réalisée auprès des créateurs d'entreprises du Plateau Nord. Les grandes caractéristiques de la pépinière ont été définies à partir de cette réalité.

A l'échelle de Plateau Nord, cet outil a pour but d'accompagner la tertiairisation de la zone d'activités de PERICA, principale zone économique du secteur, marquée ces dernières années par un départ massif de ses industries traditionnelles de production. Il vise également à soutenir le développement du Parc tertiaire de Poumeyrol (Caluire).
Par ailleurs, située en Zone Franche Urbaine, cette pépinière aura pour but d'encourager l'implantation d'entreprises en plein coeur de la Ville Nouvelle de Rillieux-la-Pape, en vue de développer l'emploi et la mixité urbaine. Elle a enfin un effet structurant en créant une centralité économique essentielle.

A l'échelle de l'agglomération, cette pépinière s'inscrit dans un maillage de pépinière généraliste, conçue et positionnée comme un outil complémentaire à l'existant.

La création d'une association loi 1901 est apparue comme la solution la plus adéquate à la mise en place d'une pépinière d'entreprises, garantissant un pilotage partenarial public et privé des actions conduites.
La présente décision a pour objet de valider les statuts de ladite association, dénommée: « Association Pépinière Cap Nord ».

Il est proposé que la ville de Sathonay-Camp soit membre de l'association.
Objet de l'association

L'association a pour objet de favoriser l'implantation et le démarrage d'entreprises par une offre de services adaptés aux besoins des jeunes entrepreneurs, notamment grâce à la pépinière Cap Nord. Elle sera un lieu de construction d'un partenariat actif entre les acteurs du territoire, sur les problématiques d'accueil des jeunes entreprises sur le territoire du plateau nord.

Objectifs

la gestion de la pépinière consiste à:
· organiser les comités de sélection et de pilotage,

· accueillir les entreprises et leur présenter le projet pépinière,

· assurer le suivi individuel et collectif des jeunes entreprises,

· assurer la gestion quotidienne de la pépinière: encaissement des loyers, facturation des charges, gestion des services communs, gestion d'entretien des locaux,

· être un lieu de concertation sur les projets d'accueil des jeunes entreprises sur le Plateau Nord ou de développement du dit territoire à l'initiative des partenaires.

Membres 

Les membres de l'association sont répartis en trois collèges:
· le collège d'activités locales

· le collège organismes consulaires

· le collège membres de droit privé

La parité membres de droit public / membres de droit privé est respectée au sein du conseil d'administration et au sein du bureau.

Implication de la ville de Sathonay-Camp dans l'association

La ville de Sathonay-Camp sera membre de l'association dans le cadre du collège « collectivités locales ». A ce titre, elle versera une cotisation et une subvention annuelle de 1000 €uros, et participera à l'association avec voix délibérative et pouvoir de décision en désignant une personne physique pour la représenter au conseil d'administration.
Le représentant de la ville de Sathonay-Camp sera désigné lors du prochain Conseil Municipal.

Le versement de la subvention sera défini dans le cadre d'une convention d'objectifs, soumis à l'approbation d'un prochain conseil municipal.  
Il est demandé au conseil municipal :

- d'approuver les statuts de "l'association pépinière CAP NORD" (joints en annexe) ; 

- de décider que la Ville de Sathonay-Camp adhère à cette association sous réserve de l'approbation des statuts en la même forme par l'assemblée constitutive ;

Le Conseil Municipal, 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire, à l’unanimité, le Conseil Municipal,
· approuve les statuts de "l'association pépinière CAP NORD",
· décide que la Ville de Sathonay-Camp adhère à cette association sous réserve de l'approbation des statuts en la même forme par l'assemblée constitutive.
A Sathonay-Camp, le 27 février 2007, 

POUR EXTRAIT CONFORME,

Pierre ABADIE, Maire

